
 

 
 

Lausanne, le 3 octobre 2023 

 
Informations aux élèves de 1C  

 par courriel personnel 
 
Passerelle 1C – 1M 2024 
 
Une «passerelle» existe, en 1re année, entre l’École de Culture Générale (1C) et l’École de Maturité 
(1M). Bases légales : REM, art. 5. 

 

• Cours préparatoires 
Des cours sont organisés, durant le second semestre de 1C pour préparer les candidats aux deux 
examens de passage (français et mathématiques). Ces cours seront donnés au Gymnase de La Cité le 
samedi matin, selon le calendrier suivant :  

27 janvier, 3, 10, 24 février, 2,9, 16, 23 mars, 20, 27 avril, 4, 18, 25 mai, 1er, 8 juin 2024, 
de 8h15 à 9h45 et de 10h00 à 11h30 en salle AA21 (et en salle AA31 s’il y a deux groupes). 

 

• Examens écrits 
 

Lundi 10 juin 2024 13h30 – 16h30 FRANÇAIS 

Mardi 11 juin 2024 13h30 – 16h30 MATHEMATIQUES 

 

• Examens oraux 
Les examens oraux auront lieu la semaine suivante. 
 

• Conditions d’inscription à la passerelle 
Pour être admis aux cours préparatoires, l’élève doit satisfaire aux exigences suivantes :  
– ne pas répéter son année, ni avoir suivi, même partiellement, la 1re année de l’École de Maturité ; 
– présenter un bulletin au 1er semestre de 1C suffisant ; 
– avoir obtenu au moins 15 points au 1er semestre en additionnant les moyennes de français, de 
mathématiques et de l’une des deux langues étrangères. 
 

• Conditions de réussite de la passerelle 
L’élève qui a suivi les cours préparatoires peut être admis en 1re année de l’École de Maturité (1M) s’il 
peut satisfaire en outre aux exigences suivantes :  
– présenter un bulletin annuel suffisant en 1C ; 
– avoir obtenu un total minimal de 15 points au 2e semestre en additionnant les moyennes de français, 
de mathématiques, et de l’une des deux langues étrangères ; 
– avoir réussi les examens de français et de mathématiques (= avoir obtenu au minimum 4 dans la 
moyenne de l’oral et de l’écrit de chacune des deux disciplines).  
 

• Inscription 
Un formulaire est joint à ce courriel. Il doit être imprimé par vos soins et rendu au plus tard le lundi 8 
janvier 2024. En cas de problème d’impression, quelques exemplaires sont à votre disposition au 
secrétariat. Vous pouvez également le scanner et l’envoyer par courriel à gymnase.lacite@vd.ch . 
 
 

 
  J.-E. Bovard 
  Doyen 
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